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Chers Associés,
La loi de Finances pour 2012 porte un nouveau coup  de rabot au dispositif 
Scellier en fixant un taux de réduction dʼimpôts à 13%. Bien que ce taux 
paraisse moins attractif, la société de gestion poursuivra lʼaugmentation du 
capital de la SCPI Scellier.
Lʼinvestissement 2012 en SCPI Scellier gardera tout son sens dans une 
gestion patrimoniale. Il permettra toujours effectivement dʼaccéder à un 
investissement immobilier pour le montant de son choix, sans souci de 
gestion, tout en bénéficiant dʼune réduction dʼimpôt non négligeable.
La SCPI devrait bénéficier de la conjoncture pour ses acquisitions de par la 
raréfaction des acheteurs en bloc, ce qui favorisera mécaniquement les 
achats dʼimmeuble en centre ville, et notamment en transformation. 
Les associés SCPI 2012, et 2011, bénéficieront de ces opportunités sous 
forme d'augmentation du rendement locatif.
Pour la collecte 2012, Inter Gestion et Intergestion Diffusion sʼappuieront sur 
le réseau des partenaires existants composé de banques spécialisées, 
banques de réseau, plateforme de distribution, ainsi quʼune centaine de CGPI.
Afin de promouvoir plus largement la SCPI Rénogreen auprès de nouveaux 
clients, une douzaine de manifestations sont prévues dans toute la France 
durant le premier  trimestre 2012.# # # # #

# # # #        Gilbert Rodriguez- président dʼInter Gestion

SCPI à capital fixe, le capital social 
statutaire est  fixé à 40 000 000 !.

Date de création": 6 juin 2011
N° Siren" 532 762 887

La SCPI a reçu le visa AMF le 17 juin 
2011 n°11-13 de l’AMF lui permettant 
de poursuivre sa collecte par offre au 
public.

Délais de jouissance des parts" : dernier 
jour du mois au cours duquel est 
intervenue la souscription accompagnée 
du versement du prix.

Situation du capital au 31 décembre 
2011 :
Nombre de parts émises : 8 169
Collecte du trimestre": 6 928 000 !
Capital social : 6 535 200 !
Capitalisation sur la base du prix 
d’émission des parts :  8 105 820 !

NOMBRE DʼASSOCIES

En début de trimestre : 27
En fin de trimestre": 157
Nombre de parts retirées au cours du 
trimestre": 0

VALEUR DE REALISATION
Compte tenu de la création récente de 
la SCPI, la valeur de réalisation de la 
part sera communiquée dans le 
bulletin du 1er trimestre 2012

MODALITES DE 
SOUSCRIPTION

Prix de souscription: 1 000 !
Valeur nominale: 800 ! 
Prime d’émission: 200 !

Avan t t ou t e sou s c r i p t i on , l e 
s o u s c r i p t e u r d o i t p r e n d r e 
connaissance des statuts, du dernier 
rapport annuel et de la note 
d’information disponible sur demande.
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SCPI à capita l  f ixe ,  le capita l  socia l  
statuta ire est  f ixé à 40 000 000 ! .  
 
Date de créat ion :  6 ju in 2011 
N° Siren  532 762 887 
 
La SCPI a reçu le v isa AMF le 17 
ju in 2011 n°11-13 de l ’AMF lu i  
permettant de poursuivre sa 
col lecte par of fre au publ ic .  
 
Déla is de jouissance des parts  :  
dernier jour du mois au cours 
duquel est intervenue la 
souscr ipt ion accompagnée du 
versement du pr ix .  
 
S ituat ion du capita l  au 30 
septembre 2011 :  
Nombre de parts émises :  1241 
Col lecte du tr imestre :  188 000 !  
Capita l  socia l  :  992 800 !  
Capita l isat ion sur la base 
du pr ix d ’émiss ion des parts :   
1 177 820 !  

Le Mariage de l’Ancien et du Neuf 
RENOGREEN 
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NOMBRE DʼASSOCIES    
 
En début de tr imestre :  21 
En f in de tr imestre :  27 
Nombre de parts ret irées au 
cours du tr imestre :  0 

VALEUR DE 
REALISATION  
 
Compte tenu de la créat ion 
récente de la SCPI ,  la va leur de 
réal isat ion de la part sera 
communiquée dans le bul let in du 
4ème tr imestre 2011. 
 

MODALITÉS DE 
SOUSCRIPTION 
 
Prix de souscr ipt ion :  1 000 !  
Valeur nominale :  800 !  
Pr ime d’émiss ion :  200 !  
 
Avant toute souscr ipt ion le 
souscr ipteur doit prendre 
connaissance des statuts ,  du 
dernier rapport annuel et de la 
note d ’ in format ion disponibles sur 
demande. 

Chers Associés, 
Vous avez choisi de faire confiance à notre politique dʼinvestissement qui 
privilégiera les acquisitions en cœur de ville sur des constructions neuves 
mais également, et cela fait notre originalité par rapport au marché des SCPI 
de même classe dʼactifs, dans lʼimmobilier ancien à transformer. Nous nous 
appuyons sur notre expérience de plus de vingt ans dans la réhabilitation des 
centre villes. Les actifs de Renogreen bénéficieront de la norme BBC afin 
dʼoffrir à nos associés une réduction dʼimpôt immédiate dès lʼannée de 
souscription égale à 22% du montant de la souscription répartie sur 9 ans. 
Afin de privilégier la rentabilité de votre SCPI, les acquisitions porteront 
exclusivement sur les zones A, Abis, B1.  

Gilbert Rodriguez-Président Inter gestion 

Edito 

 

Projets dʼacquisition 

 Pierrefite Sur Seine (93), 
résidence Opus Verde 
Superficie: 237,08 m2 environ 
Taux espéré de rendement : 4,48 %  
 
La résidence se situe dans un quartier 
résidentiel agréable, proche des commerces de 
proximité et de groupes scolaires. Lors de 
lʼarrivée du tramway en 2013, la résidence sera 
desservie par une station à moins de 300 
mètres. 
 
Le projet dʼacquisition porte sur cinq 
appartements du T1 au T3. 
 
Le bien se trouve en zone A.  
 
Pour satisfaire aux exigences de performance 
énergétique, les logements seront dotés des 
équipements suivants : 
-   double vitrage isolant thermique et phonique  
 
 
 
 

 

Vie sociale 
LʼAssemblée générale constitutive en date du 25 mai 2011 a nommé les sept 
membres du conseil de Surveillance : Monsieur Serge BLANC, Monsieur Etienne 
LECUIVRE, Monsieur Christophe MARCEAU, Monsieur Georges PUPIER, 
Madame Dominique SAUVAGE, Monsieur Sylvain GATTINI, Monsieur Fabrice 
CAPOW et Monsieur Henri TIESSEN représentant la SCI de lʼASNEE. 
La première réunion du Conseil de Surveillance a eu lieu le 28 septembre dernier. 
Monsieur PUPIER a été élu Président et Monsieur BLANC, secrétaire. 
 

 
Vinci  
 

Vie sociale
Suivant notice parue au BALO du 7 novembre 2011, la société de gestion a 
rectifié la date dʼouverture du capital au public de la SCPI. En effet, la première 
publication mentionnait une date dʼouverture  au 30 juin au lieu du 12 juillet 2011.

Une coquille sʼest glissée dans la mention du visa de lʼAutorité des Marchés 
Financiers. Page 17 de la note dʼinformation, la date dʼobtention du visa  SCPI n° 
11-13 est le 17 juin 2011 et non le 17 juin 2017 2011.

Par ailleurs, la société de gestion a décidé de prolonger la période de collecte en 
repoussant la date de clôture des souscriptions au 31 décembre 2012. Cette 
décision a été publiée dans le BALO du 21 décembre 2011.

Enfin, les textes réglementaires prévoient que les associés des SCPI actuelles 
devront être consultés au plus tard en avril 2012 sur lʼopportunité de transformer 
leur SCPI en OPCI. Une Assemblée générale extraordinaire statuant sur la 
transformation ou non en OPCI se réunira le 15 mars 2012.



Distribution de revenus

La première distribution de revenus potentiels est 
envisagée au terme de la troisième année suivant la 
souscription, soit à lʼissue de la période consacrée à 
lʼacquisition et à la livraison des immeubles. Les loyers 
potentiels seront versés trimestriellement aux associés 
après déduction des charges et frais de gestion, sous 
réserve de lʼapprobation de lʼAssemblée générale.

Fiscalité
Impôt sur le revenu- Réduction loi Scellier BBC

Les souscriptons réalisées jusquʼau 31 décembre 2011 
donnent droit à une réduction dʼimpôt dès lʼannée de 
souscription, égale à 22% du montant de la souscription 
dans la limite annuelle de 300 000 euros, répartie sur 9 
ans.

Depuis la loi de finances pour 2012, pour les 
souscriptions réalisées à partir du 1er janvier 2012, le 
taux de réduction dʼimpôt passe à 13%, réparti sur 9  
ans dans la limite annuelle de 300 000 €.

Marché secondaire
Tout# porteur de part qui souhaite se retirer de la 
société peut céder ses parts soit par lʼintermédiaire du 
registre des ordres, tenu au siège de la Société de 
gestion, soit directement de gré à gré en recherchant lui-
même un acquéreur.

Vous devez conserver vos parts pendant une durée de 9 
ans à compter de la location du dernier immeuble 
acheté, sauf à perdre lʼintégralité des avantages fiscaux 
accordés par la loi. Compte tenu de ces spécificités, le 
marché secondaire devrait être quasi inexistant.

Les statuts, la note d’information, le rapport annuel et le bulletin trimestriel d’information sont disponibles 
gratuitement et sur simple demande auprès de la société de gestion. La notice légale a été publiée au  

BALO du 1er juillet 2011 et a obtenu le Visa n°11-13 de l’AMF en date du 17 juin 2011. 
2, rue de la Paix - 75002 PARIS - Téléphone : 01 43 12 52 52 - 

www.inter-gestion.com 

INTERGESTION SA au capital de 240 000 !- société du 
groupe Promogère 

Société de gestion de SCPI.  Agrément AMF n°SCPI 
95-09 du 14 Février 1995 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   

 
- chauffage au gaz par chaudière collective ou individuelle 
- panneaux solaires thermiques en énergie dʼappoint pour lʼeau chaude sanitaire 
- une isolation thermique des façades très performante. 
 
Enfin, pour la qualité de vie des locataires, sont prévus : 
- une sécurité vis à vis du risque dʼintrusion 
- une accessibilité des personnes à mobilité réduite 
- lʼaménagement des cuisines et prédispositions liées aux équipements ménagers 
- une isolation thermique des façades performante 
-  

 

Distribution de revenus 
La première distribution de revenus potentiels est envisagée au terme de la troisième année suivant la souscription, soit à 
lʼissue de la période consacrée à lʼacquisition et à la livraison des immeubles. Les loyers potentiels seront versés 
trimestriellement aux associés après déduction des charges et frais de gestion, sous réserve de lʼapprobation de 
lʼAssemblée générale. 

Fiscalité 
Impôt sur le revenu- Réduction loi Scellier BBC 
 
La souscription donne droit à une réduction dʼimpôt dès lʼannée de 
souscription, égale à 22% du montant de la souscription dans la limite 
annuelle de 300 000 euros, répartie sur 9 ans. 
Pour ne pas remettre en cause lʼavantage fiscal, les associés doivent 
conserver leur part pendant une durée de 9 ans à compter de la location du 
dernier immeuble. 
 

 

Brétigny sur Orge (91), Les Villas dʼOz 
Superficie : 470,35 m2 environ 
Taux espéré de rendement : 4,40 %  
 
Au sud de Paris, desservie par le RER C, lʼA10 et lʼA6, la ville se situe en 
zone A. 
 
Située dans le premier éco-quartier de lʼEssonne, la résidence profite dʼun 
accès idéal aux transports en commun (gare RER à 400 m) tout en 
bénéficiant dʼun cadre de vie de qualité où lʼarchitecture rime avec nature. 
Au cœur du quartier, un parc de 13 hectares avoisine le jardin de la 
résidence.  
 
Le projet dʼacquisition porte sur sept logements du T2 au T5. Les 
logements en rez-de-chaussée sont surélevés afin dʼassurer lʼintimité de 
lʼoccupant tout en optimisant la vue et la luminosité. Les logements des 
étages sont dotés soit dʼun balcon, soit dʼune terrasse permettant une vue 
sur un horizon dégagé. 
 
Pour satisfaire aux exigences de performance énergétique, les logements 
seront équipés: 

- dʼun double vitrage isolant thermique et phonique 
- dʼun chauffage urbain collectif 
- de panneaux solaires photovoltaïques en énergie dʼappoint 
- dʼune isolation thermique des façades performantes 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Pour satisfaire aux exigences de performance énergétique, les logements 
seront équipés: 

- dʼun double vitrage isolant thermique et phonique 
- dʼun chauffage urbain collectif 
- de panneaux solaires photovoltaïques en énergie dʼappoint 
- dʼune isolation thermique des façades performante 

 
Franconville (95), 85 rue de la Station 
 
Située en zone A, la commune est appréciée en raison de sa proximité de 
Paris et la demande locative cible les T2, T3 et T4. 
 
 

Vinci 

Marché secondaire 
 
Vous devez conserver vos parts pendant une 
durée de 9 ans à compter de la location du 
dernier immeuble acheté, sauf à perdre 
lʼintégralité des avantages fiscaux accordés 
par la loi. Compte tenu de ces spécificités, le 
marché secondaire devrait être quasi 
inexistant. 
 

Les statuts, la note d’information, le rapport annuel et le bulletin trimestriel d’information 

sont disponibles gratuitement et sur simple demande auprès de la société de gestion. La 

notice légale a été publiée au BALO du 1er juillet 2011 et a obtenu le Visa n°11-13 de 

l’AMF en date du 17 juin 2011.
2, rue de la Paix - 75002 PARIS - Téléphone : 01 43 12 52 52 - 

www.inter-gestion.com

Projets dʼacquisition

La SCPI sʼest positionnée auprès de VINCI Immobilier en vue de lʼacquisition dʼune dizaine de lots répartis sur deux 
programmes :

- programme «  Les Villas dʼOz» à Bretigny-sur-Orge situé proche du centre-ville, à proximité des commerces et des 
commodités de transport.

- programme «Les Cerisiers»  de Franconville situé à 2 minutes à pieds de la station RER et des commerces 
avoisinants, et à 500 mètres du centre-ville. 

Ces deux opérations répondront aux 
exigences de performance BBC 
Effinergie Promotelec et de certification 
NF logement Démarche HQE. Elles 
correspondent par conséquent aux 
actifs cibles de la SCPI.

Une analyse est également menée en 
vue dʼétudier la faisabilité dʼune 
opération de «transformation verte et 
BBC»  de locaux professionnels à 
Nantes. Ce projet pourrait conduire à la 
c r é a t i o n d e n e u f l o g e m e n t s    
(majoritairement des T2 et T3) représentant une surface cumulée dʼenviron 600m2.

Cette opération en centre ville sʼinscrirait parfaitement dans le cadre du profil dʼimmeubles ciblé par la SCPI, 
conduisant au «mariage de lʼAncien et Neuf».

Programme les Cerisiers à Franconville. Vinci.

!
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